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NOTE MISTORIQUE

sur rannte 1076,

011 los nioines de Montier tu reut expnlses de leur

ahliaye par Henri IV et Honrkard d'Asucl

^p-ans sa breve et interessante « Notice sur le
Chapitre de Moutier-Grandval », (1) publide en
18G3 par M. Quiquerez dans les Actes de Ia So-
ciete jurassienne d'emulation, on lit ces mots :

« On ignore la date exacte de cet dvenement
(l'expulsion des Bönddictins de Grandval), que
nous avons place entre les anndes 1075 et 1079. »

Gette lacune, que semble regretter M.
Quiquerez, est-elle bien difficile a combler Nous
ne le pensons pas. Pour le faire, on n'a qu'ä
lire avec attention le rdcit succinct, mais riche
de ddtails, que nous fait de cet dvenement le
judicieux et savant chroniqueur d'Alsace, Caspar
Merklin.

II parait avoir puisd aux meilleures sources.
Or, en dtudiant de pres, en analvsant avec

soin le texte de sa relation, en la rapprochant
des dates prdcises que nous fournit l'histoire de

(l) Actes, p. 137.



la lutte entre l'empirc et le sacerdoce, au temps
de Henri IV et de Grögoire VII, on arrive aise-
ment a cctte conclusion :

C'est en 107G, et non avant ni apres., qu'eut lieu
le fait historique en question.

Ecoutons d'abord le röcit de Merklin. II nous
apprend :

1° que la cause de l'expulsion violente des
religieux de Moutier par Henri IV ne fut
autre que leur attachement inviolable au
pape Gregoire VII ;

2° que leur expulsion fut l'ceuvre du C6sar
teuton de connivence avec l'eveque Bour-
kard d'Asuel;

3° que la deposition (exauctoratus) du roi
Henri fut sutvie d'un conflit violent entre
l'eveque de Bale et les « avoues » ou
protectees de l'abbaye de Moutier, qui de-
mandaicnt a l'eveque la reintegration des
moines dans leur. maison et clans leurs
biens ;

4° que ce conflit dura plusieurs annees — non
paucis annis, — et qu'enfln

5° il se termina par l'engagement que prit
l'eveque Bourkard de construire un monas-
tere a Bale en faveur des orphelins cle

Moutier.
Or, il est certain :

1° que les moines de Moutier n'ont pu etre
mis en demeure de se prononcer pour ou
contre Grdgoire VII, qu'aprcs sa pretendue
deposition decrctee par le conciliabule de

Worms, comme aussi apres l'excommuni-
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cation lancöe par le concile de Rome et le
Pape contre le roi de Germanie et l'dveque
de Bale ;

2" que c'est le 24 janvier 1076 que Bourkard
d'Asuel apposait sa signature au decret du
conciliabule de Worms (1);

3° que son excommunication eut lieu avec
celle du roi, un mois apres, soit le 28 f6-
vrier 1076;

4° que c'est a dater de cette double
excommunication que les moines de Moutier,
fideles au Pape, se virent dans la nöcessite
de refuser tout hommage au roi et toute
soumission ö l'eveque de Bale.

Et comme le chatiment suivit de pres le
« crime » d'insubordination ou de prötendue re-
volte des religieux de Moutier, c'est dans le
courant de cette meme annde 1076 qu'eut lieu,
et non plus tard, ni auparavant, leur expulsion
de leur monastere par les armes de Henri IV ou
d'un de ses lieutenants, comte ou baron.

N'est-ce pas d'ailleurs ce que fait entendre
clairement Caspar Merklin Apres avoir racontd
en termes önergiques l'expulsion des moines
de Moutier, il ajoute : « Et lorsque, ensuite, —
posteaquam — Henri eut ete döposd de son
tröne royal, un conflit surgit entre l'eveque et
les avouds du monastere (2). » Or, la deposition

(1) Voir Trouillat, Monuments, I, 214—217, note.

(2) Ces avouös, dit Merkljn, dtaient les comtes .d'Eguisheim,
de Sogern, d'Asuel et de Frobourg, mais non du Vorbourg, comme
le dit par erreur M. Vauti-ey (Jura bernois, Soyhiöres).



de Henri IV qui le ddpouillait de l'autorite
royale — exauctoratus, — fut prononcee a la
diete de Fortzheim le 15 mars 1077. II est done
manifeste qu'a cette date, d'apres Merlclin, l'at—

tentat de Moutier etait consomme, et cela depuis
quelque temps, c'est-a-dire depuis quelques
mois.

Merklin dit encore que ce conflit dura plu-
sieurs annees et n'eut d'autre issue que la
construction d'un nouveau monastöre, ouvert d
Bale par Bourkard d'Asuel, aux religieux
expulsds de Moutier. Or, l'historien de Bale
Wurstisen, fixe sans detour la construction du
monastere de St-Alban d l'annde 1083. Des lors,
pour concilier le texte de Merklin avec Faffir-
mation de Wurstisen, on n'a qu'd remonter de

plusieurs anndes — non paucis annis — a la
cause et d l'origine du conflit survenu entre
l'eveque de Bale et les avoues de l'abbaye de
Moutier. Et certes, ce n'est pas trop de sept ans
(1076—1083), pour justifier cette expression catd-
gorique : non paucis annis.

De ces donndes, qui s'eclairent les unes les
uutres, se 'degage, on le voit, la ndcessitd de
fixer d l'annde 1076, la fin do l'abbaye dc Mou-
tier-Grandval, et en meme temps, par contre-
coup et par les memes causes et les memes
moyens, la suppression de l'abbaye de Saint-
Ursanne, qui ddpendait de celle de Moutier, ou
plutöt sa conversion, comme a Moutier, en une
collegiale de chanoines seculiers.

C'est en nous basant sur ces considerations
d'une critique plus attentive, que nous avons pu
et du fixer, pour revdnement en question, la
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date precise de 1076, tant dans notre Histoire
abregee du Jura et dans notre Notice sur
I'abbaye et le Chapitrc de Montier, que dans
notre Histoire cle St-Ursanue, qui sort en ce
moment des presses de Victor Michel (in-8° de
880 pages. Porrentruy 1889).

Fid. Chevre,
cure-doyen, membre de la Sociele

jurassienne d'emulalion.
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